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PR21.08RA

 
 

Rapport de la commission du Conseil communal d’Yverdon-les-Bains 
chargée de l’examen du préavis PR21.08PR 

concernant 

une demande de crédit d'investissement de CHF 1'780’000.- pour la 
réhabilitation des collecteurs de concentration des eaux usées pour la 

période 2021-2024 

 

 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

La Commission a siégé le 3 mai 2021. 

Elle était composée de Messieurs Jean-David CHAPUIS, Thierry GABERELL, Pascal 
GAFNER, Gaspard GENTON, Ervin SHEU, Christian WEILER et du soussigné, désigné 
président. 

La délégation municipale était composée de M. Marc-André BURKHARD, Municipal, 
MM. Sandro ROSSELET, Chef de service, et Vincent NICOLET, Responsable du Bureau 
technique. Nous les remercions pour la qualité de leur présentation et la précision de leurs 
réponses. 

Introduction 

Les eaux usées sont acheminées dans des collecteurs de concentration, puis relevées, 
avant d’arriver à la station d’épuration (STEP). Les collecteurs de concentration ont été 
construits dans le lit de différents cours d’eau de la Ville, il y a 60-70 ans et ont besoin 
aujourd’hui d’être rénovés. La technologie sélectionnée par le Service des Travaux et de 
l’Environnement (STE) pour réhabiliter les collecteurs de concentration consiste en un 
gainage en fibre de verre de la conduite existante. Cette technologie, connue et approuvée 
par STE, permet d’éviter les fouilles et de réduire l’impact des travaux pour les riverains et 
sur le trafic, avec une durée de moins d’une semaine par tronçon. La durée de vie minimale 
de ces conduites est de 50 ans, contre 50 à 70 ans pour les conduites existantes en ciment. 

Le crédit d’investissement demandé permettra de réhabiliter 3'175 mètres linéaires de 
collecteurs de concentration, sur les 14'500 mètres linéaires du réseau. Ces tronçons, qui 
concernent les collecteurs du Buron, du canal Oriental et de la Thièle, ont été sélectionnés 
en fonction de leur état de dégradation. 

Discussions de la commission 

Le taux d’eaux claires parasites (eaux qui ne devraient pas se trouver dans le réseau 
d’assainissement, comme les eaux des fontaines, des nappes phréatiques, etc.) est 
actuellement de 30% environ, ce qui est relativement bas et montre le bon entretien du 
réseau d’assainissement de la Commune. Le taux de renouvellement des conduites de ces 
dernières années correspond au taux moyen souhaité de 1'500 mètres par an. Le plan des 
investissements prévoit un montant de CHF 500'000.- par an à cet effet. 
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La délégation municipale précise que la capacité hydraulique des collecteurs est suffisante 
pour les besoins futurs, dans la mesure où elle a été surdimensionnée dans les années 70, 
lorsque le développement démographique était important et que la consommation d’eau par 
habitant était plus forte qu’aujourd’hui. On peut relever que le dimensionnement des 
nouvelles conduites tient compte des futurs développements de quartiers. 

Pour financer ces travaux, le montant d’investissement sera prélevé sur le fonds d’épuration 
des eaux. Celui-ci est alimenté par une taxe d’épuration, qui s’élève à 2.30 CHF/m3 d’eau 
consommé. Pour permettre de financer les travaux à venir et maintenir un réseau en bon 
état, celle-ci devra être augmentée en 2022-2023 par la Municipalité à 2.50 CHF/m3. Ce 
montant correspond au montant maximal de la taxe, qui est de compétence municipale. Par 
ailleurs, la mise en service des installations de traitement des micropolluants engendrera 
des coûts d’exploitation supplémentaires, qui nécessiteront une nouvelle augmentation de 
la taxe d’épuration et donc une mise à jour du règlement des égouts par le Conseil 
communal. À noter qu’en parallèle la taxe fédérale sur les micropolluants de 
9.- CHF/habitant, soit au total CHF 279'000 par an, sera quant à elle supprimée. 

Finalement, la délégation municipale précise que des entreprises locales (Suisse romande) 
sont aptes à mener ces travaux et que l’appel d’offres tiendra compte du prix, mais aussi 
d’autres critères, comme l’organisation de l’entreprise, etc. Les gaines en fibre de verre 
viennent d’Allemagne. Les procédures et travaux seront organisés et suivis par le bureau 
technique STE, sans mandataire externe. 

En annexe, les plans du réseau d’assainissement de la Ville, avec les débits d’eaux claires 
parasites par tronçon et l’état des conduites. 

Conclusions : 

La commission tient à souligner la qualité du préavis et celle de la présentation faite par la 
délégation municipale. Elle tient également à saluer les efforts entrepris par STE pour 
maintenir l’état du réseau d’assainissement et limiter les eaux claires parasites. Elle prend 
note de la nécessité d’augmenter la taxe d’épuration dans un délai de 1 à 2 ans, pour 
financer les futures réhabilitations du réseau et d’une nouvelle augmentation lors de la mise 
en service du traitement des micropolluants. 

Convaincue de la nécessité de ces travaux et du choix de la technologie de réhabilitation 
par gainage, la commission vous invite, à l’unanimité de ses membres, Madame la 
Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, à soutenir ce préavis tel que présenté 
par la Municipalité. 

 

Younes SEGHROUCHNI, rapporteur 

 

 

Yverdon-les-Bains, le 16 mai 2021 

 

 

Annexes : Plan Général d’Evacuation des Eaux (PGEE) - Eaux claires parasites 
 Plan Général d’Evacuation des Eaux (PGEE) - Etat des canalisations 
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